
 

 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal 
 

de l’Assemblée générale ordinaire de Lausanne Région 
 
 
 
 
 
Date  : Jeudi 30 avril 2009 
 
Heure  : 17 heures 
 
Lieu  : Salle communale, Maison de Commune, Epalinges 
 
Présidence : M. Gustave MUHEIM  
 
 
Bureau de coordination : MM. Daniel BRELAZ Lausanne 
   Bernard BURRI Secteur Est 
   Jean-François THONNEY Secteur Est 
   Georges CHERIX Secteur Ouest 
   Alain GILLIERON Secteur Ouest 
   Daniel GROSCLAUDE Secteur Nord 
   Jean-Daniel CHAMOT Secteur Nord 
 
Excusée : Mme  Patrizia DARBELLAY Secrétaire générale
  
 
PV rédigé par : Mme Fabienne SAUGY Lausanne Région 
 
 
 
 

______________________________________________ 
 

AGENDA 
 

La prochaine Assemblée générale ordinaire de Lausanne Région, 
aura lieu le mardi 29 septembre 2009 à 17h à St-Sulpice 

 
_______________________________________________ 
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Monsieur Gustave Muheim, président de Lausanne Région, ouvre la séance en saluant les 
participants et en excusant diverses personnalités. 
 
Il passe la parole à Monsieur Yvan Tardy, Syndic d’Epalinges qui souhaite la bienvenue à 
l’Assemblée et présente brièvement sa commune. 
 
Monsieur Muheim nomme Madame Muriel Preti (Municipale à Mézières) et Madame Denise 
Margot (Municipale à Crissier) comme scrutatrices.  
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est adopté sans remarque. 
 
 
 
2. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 2 octobre 2008 à  

Morrens 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
3. Message du président 
 
Monsieur Gustave Muheim donne lecture de son message à l’Assemblée (annexe 1). 
 
 
 
4. Rapport d’activités 2008 des présidents de secteur 
 
Monsieur Jean-François Thonney, président du secteur Est en 2008 et Syndic de Pully, lit 
son rapport (annexe 2). 
 
Monsieur Alain Gillièron, Syndic de Prilly, lit le rapport du secteur Ouest (annexe 3). 
 
Monsieur Jean-Daniel Chamot, président du secteur Nord en 2008 et Syndic de Morrens, lit 
son rapport (annexe 4). 
 
La parole n’est demandée pour aucun de ces comptes-rendus. 
 
 
5. Comptes 2008 
 
Monsieur Muheim passe en revue les comptes 2008 des différents Départements de 
Lausanne Région.  
 
 
La parole n’est pas demandée sur les comptes 2008. 
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5.1. Rapport de l’organe de révision) 
 
En l’absence de Monsieur André Peissard, Monsieur Muheim lit le rapport que l’organe de 
révision - fiduciaire Fidinter - a établi suite à la révision des comptes 2008 de Lausanne 
Région (annexe 5). 
 
 
5.2. Rapport de la commission de gestion 
 
La parole est donnée au représentant de la commission de gestion, Monsieur Jean-Charles 
Cerottini qui lit le rapport de la commission (annexe 6). Ce dernier n’appelle aucun 
commentaire de la part de l’Assemblée.  
 
Monsieur Muheim soumet au vote des communes membres les comptes 2008, ainsi que la 
décharge du Bureau de coordination : 
 
L’Assemblée approuve, à l’unanimité, les comptes 2008 et donne décharge au Bureau 
de coordination. 
 
 
5.3. Nomination des organes de contrôle pour 2010 
 
5.3.1. Nomination de l’organe de révision 
 
La fiduciaire Fidinter est candidate. La candidature est soumise par Monsieur Muheim au 
vote des communes : 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité la fiduciaire Fidinter pour effectuer la révision des 
comptes 2009 de Lausanne Région. 
 
Les comptes du bureau du PALM n’ont pas à être soumis aux communes, mais ils ont été 
présentés dans les secteurs et ratifiés par le comité de pilotage du PALM. 
Les activités de ce bureau sont financées à 50 % par le Canton, 40% par Lausanne Région 
et 10% par la région Morges. Le premier exercice a montré un excédent de produits 
d’environ Frs 15'000.- qui ont été attribués, en 2009, à une mesure de communication. 
 
5.3.2. Nomination de la commission de gestion 
 
Sont candidats à la commission de gestion Madame Sylvie Robert-Progin (Secteur Est), 
Messieurs Bernard Chenevière (Secteur Nord) et Jean-Charles Cerottini (Secteur Ouest), 
ainsi que Monsieur Pascal Favre (remplaçant de Monsieur Jean-Michel Bissat (Lausanne)). 
 
Monsieur Muheim interroge l’Assemblée pour savoir si des personnes supplémentaires sont 
candidates. Cela n’est pas le cas. Les candidatures sont soumises au vote des communes 
de Lausanne Région : 
 
L’Assemblée accepte à l’unanimité les candidats à la commission de gestion. 
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6. Divers et propositions individuelles 
 
Monsieur Muheim demande quelle commune serait prête à accueillir la prochaine assemblée 
générale de Lausanne Région, le 29 septembre 2009. Monsieur Jean-Charles Cerottini 
répond que la commune de St-Sulpice serait très honorée d’accueillir cette assemblée.  
 
Monsieur Muheim présente ensuite un nouveau projet d’initiative de Franz Weber, la 
troisième, concernant Lavaux. Il précise qu’il s’agit cette fois d’interdire pratiquement toute 
construction sur l’ensemble du périmètre classé au patrimoine mondial de l’UNESCO, et 
même au-delà. Rien ne pourrait plus être construit à part quelques exceptions de minime 
importance.  
Il encourage l’Assemblée à ne pas signer cette initiative et distribue le dépliant explicatif. 
 
La parole n’étant plus demandée, le président lève la séance et passe la parole à Madame 
Emmanuelle Giacometti pour la présentation de l’Espace des Inventions. 
 
 
 

Fabienne Saugy 
Avec l’approbation de M. G. Muheim 

 
 
 
Annexes : 1. Message du président ; 

2. Rapport d’activités 2008 du secteur Est ; 
3. Rapport d’activités 2008 du secteur Ouest ; 
4. Rapport d’activités 2008 du secteur Nord ; 
5. Rapport de l’organe de révision ; 

  6. Rapport de la commission de gestion  
  


